
Avec la CCI 
et la Région, 
accélérez vos
transitions.

numérique    écologique    ressources humaines  

02 38 25 25 27

transitions@centre.cci.fr

www.centre.cci.fr

CCI Centre-Val de Loire

transitions@loir-et-cher.cci.fr
02 54 44 64 47

transitions@cci28.fr 
02 37 84 28 28

Chartres

transitions@loiret.cci.fr
02 38 77 77 77

Fleury-les-Aubrais

transitions@cher.cci.fr
02 48 67 80 80

Bourges

transitions@indre.cci.fr
02 54 53 52 51

Châteauroux

transitions@touraine.cci.fr 
02 47 47 20 00

Tours

Dans chaque territoire, votre conseiller
CCI est votre allié de proximité

contactez-le
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https://www.google.com/search?q=cci+indre&sca_esv=574408705&sxsrf=AM9HkKkSG4c711eUK6PB-xzUaBlX75kJag%3A1697623236449&source=hp&ei=xKwvZe2lGbCHkdUPxLOFmA8&iflsig=AO6bgOgAAAAAZS-61FTPA9VQGpG41l2-XZX5JU3TbNf3&ved=0ahUKEwjtl-Cvq_-BAxWwQ6QEHcRZAfMQ4dUDCAk&uact=5&oq=cci+indre&gs_lp=Egdnd3Mtd2l6IgljY2kgaW5kcmUyBxAjGIoFGCcyCxAuGIAEGMcBGK8BMgsQLhiABBjHARivATIFEAAYgAQyBRAAGIAEMgYQABgWGB4yBhAAGBYYHjIGEAAYFhgeMgYQABgWGB4yBhAAGBYYHkiKFVAAWMsTcAF4AJABAJgBkQGgAfkGqgEDOS4xuAEDyAEA-AEBwgIREC4YgAQYsQMYgwEYxwEY0QPCAg4QLhiABBixAxjHARjRA8ICDRAAGIoFGLEDGIMBGArCAgsQLhiABBjHARjRA8ICCxAAGIAEGLEDGIMBwgIREC4YgwEYxwEYsQMY0QMYgATCAggQABiABBixA8ICCxAuGK8BGMcBGIAEwgIOEAAYgAQYsQMYgwEYyQPCAgsQABiKBRiSAxi4BA&sclient=gws-wiz#


La transition écologique est aujourd’hui
un enjeu compétitif et stratégique pour 
les entreprises, tous secteurs d’activité
confondus. Notre programme vous 
guidera dans les domaines de la maîtrise
énergétique, de l'économie circulaire, 
de l'éco-conception, de l‘adaptation au
changement climatique, de la préservation
des ressources, des achats responsables... 

Grâce à nos conseillers spécialisés, vous
pourrez établir votre plan d’actions
prioritaires et identifier les solutions
adaptées pour engager votre entreprise
dans une démarche de développement
durable. Ainsi, votre transition écologique
pourra être synonyme d’innovation, 
de différenciation et de productivité.

Ateliers, webinaires,
événements, conférences

1-Diagnostic Plan d’actions 

2-Mise en oeuvre

3-Suivi

Accompagnement à la carte : choisissez le ou les sujet(s) qui vous intéressent  

recrutement 
technologie et automatisation 
gestion des talents 
culture d'entreprise
travail à distance et flexibilité
diversité, équité et inclusion
formation et développement
conformité et réglementation
mesure de la performance

La transition des ressources humaines
est un processus continu, et les
professionnels RH doivent rester
flexibles et adaptatifs pour suivre
l'évolution des besoins des salariés
et des entreprises.

Pour faire de la transition RH un levier
de votre développement économique,
voici un aperçu des thèmes abordés
dans ce programme :

SENSIBILISATION COLLECTIVE

ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL

Dans un monde en constante
évolution, vous êtes confronté 
à des défis sans précédent. 
Les transitions numérique,
écologique et des ressources
humaines sont devenues des
impératifs pour rester compétitif.
C'est pourquoi, en partenariat 
avec la Région Centre-Val de Loire,
le réseau des CCI en Centre-Val de
Loire vous propose un programme
d’accompagnement complet dédié 
à ces transitions. 

L’accompagnement est réalisé 
en plusieurs étapes* :

Passez à l'ère digitale 
en toute confiance

“Transitions, un programme sur-mesure et adapté à vos besoins 
pour vous accompagner dans ces transformations” Programme déployé jusqu’au 31 décembre 2025

La transformation numérique est au cœur
de l'avenir de votre entreprise. 
Ce programme vous offre une expertise 
en matière de visibilité web et marketing, 
de cybersécurité, de digitalisation 
des entreprises et de transformation 
du modèle économique .

Nos webinaires, conférences, ateliers 
et événements collectifs vous permettront 
de vous familiariser avec ces thématiques
et nos accompagnements individuels
d’être guidé pour mettre en œuvre
ces changements dans votre entreprise.

Engagez-vous vers 
un avenir plus durable

Fidélisez et faites s’épanouir 
vos talents 

à partir du 2e trimestre 2024

*toutes les phases ne sont pas obligatoires 


